
RENCONTRE D’INFORMATION
AUX AGENTES ET AGENTS DE LIAISON  (ADL)

2 décembre 2022



Ordre du jour

1. Mot de bienvenue 

2. La TRÉAQ et son mandat auprès des ADL

3. Les attentes du rôle de l’ADL

4. L’implication de l’ADL dans le processus d’élaboration 

et d’actualisation de programme

5. Avancement des travaux de développement des 

programmes d'études professionnelles (plan triennal)

2



À quoi sert cette présentation?

• Comprendre le processus d’élaboration des 

programmes d’études et la veille sectorielle

• À la fin de cette présentation, vous devriez retenir :

• votre rôle;

• votre engagement;

• votre importance.
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La TRÉAQ

• L’équipe

• Les membres

• Les principaux rôles et mandats :

• Relayer les préoccupations et les enjeux de l’heure;

• Collaborer activement avec le MEQ et les partenaires du 

réseau;

• Accompagner et former les gestionnaires dans les 

domaines de l’administration et de l’évaluation;

• Coordonner le dossier relié aux ADL.
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MEQ : Ministère de l’Éducation du Québec

DEAFP : Direction de l’éducation des adultes et de la formation professionnelle

TRÉAQ : Table des responsables de l’éducation des adultes du Québec 

CNPEPT : Comité national des programmes d’études professionnelles et techniques

ADL : Agent(e) de liaison

RSF: Responsable des secteurs de formation

Pour bien se comprendre…

Définition des sigles
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Mandat de la TRÉAQ relié aux ADL

La TRÉAQ s’assure de la circulation des communications entre la DEAFP et les organisations scolaires dans la participation

des ADL aux différentes étapes du processus de développement ou de révision des programmes d’études professionnelles.

Rôle

• Faire connaître le rôle et le mandat des ADL auprès 

des gestionnaires de centres FP.

• S’assurer que les ADL accomplissent les tâches 

inhérentes à leur mandat.

• S’assurer que les ADL fassent suivre la synthèse

des consultations auprès de la personne

responsable des ADL à la TRÉAQ, qui les

transmettra aux représentants du CNPEPT.

• Évaluer au besoin les ententes et les actions 

convenues entre la TRÉAQ et la DEAFP.

Responsabilités

• Recruter les ADL et tenir la liste à jour.

• Rendre cette liste disponible au réseau et au MEQ.

• Soutenir la réalisation du mandat des ADL.
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• Sous la responsabilité de la TRÉAQ.

• Durée du mandat : minimum de 2 ans.

• Informer rapidement la personne responsable des ADL à la TRÉAQ si

abandon de mandat (changement de fonction, retraite, congés : maladie

ou autres, etc.)

• L’organisation scolaire de provenance de l’ADL doit détenir une

autorisation permanente pour le ou les programmes d’études concernés.

• Dans le cas de programmes d’études à site unique de formation : la

direction du centre sera directement interpellé par le RSF.

Procédure de nomination de l’ADL
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L’ADL a un rôle national

Qualités requises

- - Rigueur dans les communications

- L’ADL a un rôle de transmetteur(e). Pour bien jouer ce rôle, il est important de bien comprendre les collaborations 
attendues. (Vues plus loin dans le PPT)

- - Leadership, dynamisme et motivation

- L’ADL doit être au fait des enjeux de son programme, s’informer des nouveautés dans le milieu du travail et suivre 
les travaux en cours au Ministère concernant son programme.

- Transparence

L’ADL a un rôle-clé dans le mécanisme de liaison pour faire entendre la voix du réseau de la formation professionnelle. 
L’ADL est là pour représenter l'ensemble des centres qui offrent le programme de formation en question.

ADL: Un rôle 
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L’ADL a un rôle d’instantanéité dans les communications

- - Liste de communication prête et à jour 
(communiquer avec le RSF pour s’assurer des mises à jour)

- - Les réponses peuvent être demandées dans les 48 heures 
(surtout pour les CNPEPT)

- * L’ADL doit se référer à la personne responsable des ADL à la TRÉAQ pour toute question reliée à 
son mandat. Pour tout besoin d’information au sujet des programmes, contactez le RSF et informez la 

TRÉAQ.

ADL: Un rôle 
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DIFFUSION DE

L’INFORMATION

ADL

RSF

RÉSEAU 
CSS

TREAQ

10



Portrait du marché du travail et du 
milieu de l’éducation

Adéquation formation – emploi

ANALYSE

DE PROFESSION

Faire le portrait le 
plus complet du 

plein exercice 
d’une profession

PROJET

DE FORMATION

PROJET

DE PROGRAMME

APPROBATION
AUTORISATION
FIINANCEMENT

LE

PROCESSUS
PROGRAMME

D’ÉTUDES

ÉCOLE
C

N
P

EP
T

C
N

P
EP

T

VALIDATION

BUT

Déterminer
les buts,

objectifs et 
compétences 

visées

Recueillir 
l’avis des 

partenaires

BUT BUT

Suivi à 
l’approbation

Implantation
à prévoir…

VEILLE ET
PARTENARIAT

ÉTUDE DE
BESOINS

ÉTAT DE
SITUATION

Représentants 
du milieu du 

travail et 
observateurs 
du milieu de 
l’éducation

Représentants du 
milieu du travail 
et observateurs 

du milieu de 
l’éducation

PROCESSUS
D’ÉLABORATION ET
D’ACTUALISATION
DES PROGRAMMES
D’ÉTUDES

Représentants
du milieu du travail et de 

l’éducation
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LES

ÉTAPES

ACTIVITÉS DE PLANIFICATION

ÉLABORATION DU PROGRAMME PAR COMPÉTENCES

ACTE DU MINISTRE

• Analyse de profession          ADL
• Projet de formation
• Projet de programme d’études

• Validation du projet de formation ou du 
programme d’études         ADL

• Incidences financières

• Approbation du programme d’études

SUIVI À L’APPROBATION DU PROGRAMME

• Veille sectorielle           ADL • État de situation         ADL • Document d’orientation          ADL

• Implantation du programme ADL • Cadre d’évaluation     ADL • Épreuves ministérielles ADL

CNPEPT

CNPEPT

PROCESSUS
D’ÉLABORATION
DES PROGRAMMES D’ÉTUDES



Portrait du marché du travail et du 
milieu de l’éducation

Adéquation formation – emploi

LE

PROCESSUS

C
N

P
EP

T

VEILLE ET
PARTENARIAT

ÉTUDE DE
BESOINS

ÉTAT DE
SITUATION

PROCESSUS
D’ÉLABORATION ET
D’ACTUALISATION
DES PROGRAMMES
D’ÉTUDES
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Rôle du RSF 

• Rester à l’affût de l’évolution du métier par rapport au programme d’études.

Rôle de l’ADL 

• Informer le RSF et la TRÉAQ de toute préoccupation au niveau :

– du marché du travail;

– du milieu de l’éducation;

– des avancées technologiques;

– des modifications légales;

– de toutes les informations pouvant être utile au RSF.

*La veille sectorielle s’effectue en tout temps

Veille sectorielle
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But :

L’état de situation ou le document

d’orientation est produit par la

DEAFP en vue d’une prise de

décision au regard du

développement des programmes

d’études. Il résume les travaux, les

avis des partenaires et les

recommandations d’orientation. Le

document d’orientation est destiné

au CNPEPT.

Rôle du RSF :

• La DEAFP transmet l’état de situation ou le document d’orientation

ainsi que la date de la réunion du CNPEPT à ses représentant(e)s.

• La DEAFP invite les organisations scolaires à communiquer leurs

commentaires à l’ADL qui se chargera par la suite d’acheminer l’avis

à la TRÉAQ.

Rôle de l’ADL :

• Recueillir et synthétiser les commentaires des organisations scolaires

qui offrent le programme d’études.

• Transmettre la synthèse des commentaires à la TRÉAQ qui

l’acheminera ensuite aux représentant(e)s des organisations scolaires

qui siègent au CNPEPT.

État de situation
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But :

Consiste en la collecte et l’analyse de

données portant sur un secteur

d’activité économique; elle vise à

déterminer les besoins quantitatifs et

qualitatifs en main-d’œuvre et à

préciser les enjeux relatifs à

l’adéquation formation et emploi. Elle

est réalisée en partenariat avec le

marché du travail.

Rôle du RSF :

• La nécessité de recourir à une étude de besoins est de plus en plus

rare et elle est, si requise, adaptée au programme d’études et au

secteur de formation.

• La DEAFP détermine les critères d’analyse permettant la mise en

place d’une étude de besoins de main-d'œuvre ou de formation.

• Le RSF communique avec l’ADL pour demander sa collaboration,

au besoin.

Rôle de l’ADL :

• Peut être mis à contribution, selon le cas.

Étude de besoins
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Mandat :

Le CNPEPT a pour mandat d’examiner les projets

de programmes d’études d’État élaborés ou

autorisés par le ministre, nouveaux ou révisés, au

regard de leur pertinence. Il donne des avis au

ministre sur :

 les grandes problématiques propres aux deux

ordres d’enseignement abordées sous l’angle de

l’interface éducation-emploi;

 la pertinence des programmes d’études

professionnelles et des programmes d’études

techniques d’État élaborés ou autorisés par le

ministre;

 des questions particulières présentant de l’intérêt

pour plusieurs membres.

Composition :

• Représentant(e)s de l’éducation et du

monde du travail ayant le droit de vote.

• Représentant(e)s d’organismes et du

MEQ à titre d’observateurs.

Rôle des représentant(e)s des établissements d’enseignement :

• Assument le rôle de porte-parole des établissements d’enseignement

autorisés de façon permanente.

• S’assurent que tous les établissements reçoivent l’information.

• Émettent des avis qui tiennent compte des commentaires de tous les

établissements d’enseignement concernés qui se sont manifestés.

L’ADL a un rôle important ici. Il ne participe pas aux rencontres du 

CNPEPT, mais il relaie, après analyse, les informations du réseau aux 

représentant(e)s des établissement d’enseignement par le biais de la 

personne responsable des ADL à la TRÉAQ.

LE
 C

N
P

EP
T

Premier CNPEPT – début du « 18 mois » 



Portrait du marché du travail et du 
milieu de l’éducation

Adéquation formation – emploi

ANALYSE

DE PROFESSION

Faire le portrait le 
plus complet du 

plein exercice 
d’une profession.

PROJET

DE FORMATION

PROJET

DE PROGRAMME

LE

PROCESSUS

ÉCOLE
C

N
P

EP
T

C
N
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T

VALIDATION

BUT

Déterminer
les buts,

objectifs et 
compétences 

visées.

Recueillir 
l’avis des 

partenaires.

BUT BUT

VEILLE ET
PARTENARIAT

ÉTUDE DE
BESOINS

ÉTAT DE
SITUATION

Représentant(e)s du 
milieu du travail et 
observateur(rice)s 

du milieu de 
l’éducation

PROCESSUS
D’ÉLABORATION ET
D’ACTUALISATION
DES PROGRAMMES
D’ÉTUDES

Représentant(e)s
du milieu du travail et 

de l’éducation
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Rôle du RSF :

• Informer, par écrit, l’ADL de la tenue d’un atelier d’analyse de

profession.

• Convoquer les participant(e)s et les observateur(rice)s à l’atelier.

• Remettre la version finale du rapport d’analyse de profession aux

participant(e)s ainsi qu’aux observateur(rice)s (copie conforme à la

TRÉAQ).

Rôle de l’ADL :

• Assister à l’atelier comme observateur(rice).

Participant(e)s :

12 à 15 personnes qui exercent la

profession analysée.

ADL comme observateur.

Partenaires du marché du travail.

But :

L’analyse de profession a pour

objectif de faire le portrait le plus

complet du plein exercice d’une

profession.ÉL
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Analyse de profession
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Rôle du RSF :

• Procéder à l’appel de candidatures de spécialiste(s) de

l’enseignement auprès des gestionnaires concernés.

• Coordonner l’équipe de production.

Rôle de l’ADL :

• Est informé(e) du processus d’appel de candidatures de spécialiste(s)

de l’enseignement auprès des gestionnaires concernés.

• Est interpellé(e) au besoin lors de l’écriture des projets.

Participant(e)s :

Spécialiste(s) de l’enseignement.

But :

• Projet de formation : vise à

présenter les orientations

particulières du programme

d’études ainsi qu’une description

générale du métier.

• Projet de programme : vise à

déterminer les buts, les objectifs

et les compétences visés d’un

programme d’études.

Projet de formation/programme
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Rôle du RSF :

• Aviser l’ADL de la tenue de cette activité, dès que la décision de valider le

projet de formation ou de programme est prise (copie conforme à la

TRÉAQ).

• Convoquer les personnes désignées.

• Transmettre un compte rendu de la validation à l’ensemble des personnes

ayant participé à l’activité de validation (copie conforme à la TRÉAQ).

Rôle de l’ADL :

• Transmettre l’invitation aux directions d’établissement autorisés de façon

permanente.

• Transmettre au RSF les noms et coordonnées des personnes désignées

pour participer à la validation du projet de formation.

• Au moment de la validation, transmettre au RSF les commentaires

exprimés par les centres de services scolaires non désignés pour

participer à la validation.

• Participer à la validation.

Participant(e)s :

Le nombre de représentant(e)s du

marché du travail et celui du réseau

de l’enseignement doit être

paritaire.

But :

Vise à recueillir l’avis des

partenaires. Le marché du travail se

prononce sur la pertinence du projet

de formation. Le milieu de l’éducation

se prononce sur la cohérence et

l’applicabilité du projet de formation.

Validation
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Rôle de la DEAFP :

• La DEAFP transmet aux représentants du milieu de l’éducation

siégeant au CNPEPT le projet de programme d’études ainsi que la

date de la réunion du CNPEPT.

Rôle de l’ADL :

• Être informé(e) du dépôt du projet de programme par la TRÉAQ.

• À la demande de la TRÉAQ, recueillir et synthétiser les commentaires

reçus des établissements d’enseignement concernés.

• Transmettre la synthèse des commentaires à la personne responsable

des ADL à la TRÉAQ dans les meilleurs délais, et ce, même avec

l’absence de commentaires pour qu’elle soit transmise ensuite aux

représentant(e)s des centres de services scolaires qui siègent au

CNPEPT.

Participant(e)s :

Représentant(e)s de l’éducation et

du monde du travail ayant le droit de

vote.

Représentant(e)s d’organismes et

du MEQ à titre d’observateur(rice)s.

But :

Vise à informer et à recevoir l’avis

des membres du CNPEPT sur le

projet de programme d’études avant

son cheminement vers

l’approbation.

Deuxième CNPEPT



Portrait du marché du travail et du 
milieu de l’éducation

Adéquation formation – emploi

ANALYSE

DE PROFESSION

Faire le portrait le 
plus complet du 

plein exercice 
d’une profession.

PROJET

DE FORMATION

PROJET

DE PROGRAMME

APPROBATION
AUTORISATION
FIINANCEMENT
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PROCESSUS
PROGRAMME

D’ÉTUDES
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VALIDATION

BUT

Déterminer
les buts,

objectifs et 
compétences 

visées.

Recueillir 
l’avis des 

partenaires.

BUT BUT

Suivi à 
l’approbation

Implantation
à prévoir…

VEILLE ET
PARTENARIAT

ÉTUDE DE
BESOINS

ÉTAT DE
SITUATION

Représentant(e)s du 
milieu du travail et 
observateur(rice)s 

du milieu de 
l’éducation

PROCESSUS
D’ÉLABORATION ET
D’ACTUALISATION
DES PROGRAMMES
D’ÉTUDES

Représentant(e)s
du milieu du travail et 

de l’éducation
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• Approbation de l’analyse des incidences financières.

• Approbation du programme d’études.

• Autorisation aux organisations scolaires.

• Transmission de la date d’implantation obligatoire.
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LES

ÉTAPES

ACTIVITÉS DE PLANIFICATION

ÉLABORATION DU PROGRAMME PAR COMPÉTENCES

ACTE DU MINISTRE

• Analyse de profession          ADL
• Projet de formation
• Projet de programme d’études

• Validation du projet de formation ou du 
programme d’études         ADL

• Incidences financières

• Approbation du programme d’études

SUIVI À L’APPROBATION DU PROGRAMME

• Veille sectorielle           ADL • État de situation         ADL • Document d’orientation          ADL

• Implantation du programme ADL • Cadre d’évaluation     ADL • Épreuves ministérielles ADL

CNPEPT

CNPEPT

PROCESSUS
D’ÉLABORATION
DES PROGRAMMES D’ÉTUDES
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N
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E Rôle du RSF :

• Informer, par écrit, l’ADL de la tenue de cette session.

• Convoquer les participant(e)s.

Rôle de l’ADL :

• Participer à la session d’implantation.

• Recueillir les commentaires du milieu de l’éducation.

• Transmettre les commentaires au RSF et à la TRÉAQ.

Participant(e)s :

Milieu de l’éducation (enseignant[e]s

et conseiller[ère]s pédagogiques) et

ADL.

But :

La rédactrice ou le rédacteur, avec

l’équipe d’élaboration de

programme, présente chacune des

compétences.

Séance d’implantation
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Rôle du RSF :

• Faire une rétroaction sur le cadre élaboré.

• Participer à la consultation du cadre d’évaluation.

Rôle de l’ADL :

• Convoquer des participant(e)s des établissements concernés à la

session de consultation du cadre d’évaluation et s’assurer d’avoir une

représentation provinciale.

• Participer à la rencontre de consultation.

Participant(e)s : 

Milieu de l’éducation.

But :

Un(e) représentant(e) de la TRÉAQ

accompagné(e) des rédacteur(rice)s

présente le cadre d’évaluation de

chacune des compétences au

réseau scolaire.

*Coordonné par la TRÉAQ, validé par le MEQ*

Cadre d’évaluation
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Rôle de l’équipe d’évaluation :

• Informer, par écrit, l’ADL de son besoin d’un(e) spécialiste
d’enseignement.

• Coordonner l’équipe de production.

• Convoquer les participant(e)s des établissements concernés à la

session de validation des épreuves.

Rôle de l’ADL :

• Collaborer, au besoin, avec la personne responsable de secteur au
recrutement d’un(e) spécialiste de l’enseignement des épreuves
ministérielles.

• Soumettre le nom et les coordonnées des organisations scolaires
intéressées à l’équipe de validation (représentation provinciale).

• Participer à la rencontre de validation.

Participant(e)s :

Le milieu de l’éducation pour 

validation.

But :

Un(e) représentant(e) du Ministère

accompagné(e) de l’équipe de

rédaction présente l’épreuve

ministérielle pour fins de validation.

Épreuve ministérielle



Questions sur le processus et pause
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Organigramme
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Adjointes administratives
Ann Katryn Gamache

Emmy Martin

Adjointe exécutive
Marie-Josée Lefebvre p.i.

Conseillère aux programmes
Anne-Julie Roy

Adjointe administrative
Alyssa Lemay

Adjointe exécutive
Chantale Lemay, p.i.

Conseillère stratégique
Marie-Pierre Proulx

DIRECTION DE L'ÉDUCATION DES ADULTES

ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Directeur
Jean-Sébastien Drapeau

Service des 
programmes d'études

Chef de service
Alain Vigneault

Programmes d'études de 
la formation générale des adultes

Coordonnatrices
Alexandra Samson, p.i.

Julie Champoux-Millette, p.i.

Équipe de la FGA (13)

Programmes d'études de 
la formation professionnelle

Coordonnatrices
Chantale Lemay

Marie-Josée Lefebvre

Incidences financières (3)
RSF (10)

Évaluation (2)
Rédaction, recherche et  développement (1)



Sommaire des travaux : programmes en FP
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Planification triennale 2022-2025
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Planification triennale de développement
des programmes d’études professionnelles

2022‐2023 à 2024‐2025



Secteur 01 – RSF: Hélène Boileau et Solange Moreau 
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Secteur 02 – RSF: Carl Grenier
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Secteur 03 – RSF: Carl Grenier
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Secteur 04 – RSF: Carl Grenier 
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Aucun travaux en cours



Secteur 05 – RSF: Solange Moreau 
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Secteur 06 – RSF: Carl Grenier
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Secteur 07 – RSF: Solange Moreau
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Secteur 08 – RSF: Hélène Boileau
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Secteur 09 – RSF: Danielle Gélinas et Bernard Arnaudeau
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Secteur 10 – RSF: Claude-André Charest et Danielle Gélinas
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Secteur 11 – RSF: Jacques Demers et Bernard Arnaudeau
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Secteur 12 – RSF: Hélène Boileau
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Secteur 13 – RSF: Danielle Gélinas
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Secteur 14 – RSF: Jacques Demers
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Secteur 15 – RSF: Danielle Gélinas et Caroline Roberge
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Secteur 16 – RSF: Jacques Demers
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Secteur 17 – RSF: Claude-André Charest et Danielle Gélinas
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Secteur 18 – RSF: Danielle Gélinas
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Aucun travaux en cours



Secteur 19 – RSF: Michelle Lemieux
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Secteur 20 – RSF: Hélène Boileau
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Aucun travaux en cours



Secteur 21 – RSF: Hélène Boileau
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DISPONIBLES ICI : 

https://www.treaq.ca/formation-professionnelle/programmes/agents-de-l iaison/

• Liste des ADL

• PPT de cette présentation

• Planification triennale (DEAFP)

Documents à consulter
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https://www.treaq.ca/formation-professionnelle/programmes/agents-de-liaison/


Courriel des responsables à la TRÉAQ à mettre en copie conforme dans vos communications avec 

les RSF et le réseau :

- Simon Desjardins : simon.desjardins@treaq.ca

- Hélène Leduc : helene.leduc@treaq.ca

Communiquez avec les RSF si vous avez des questions sur les programmes d’études.

Pour rejoindre la DEAFP et pour les questions sur l’évaluation: deafp@education.gouv.qc.ca

Pour les questions sur les incidences financières: investissementsfp@education.gouv.qc.ca

Informations et remerciements
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